
Reconnaissant l'importance de la conservation et, le cas échéant, du renforcement des 
puits et réservoirs des gaz à effet de serre visés dans la Convention,

Notant qu'il importe de veiller à l’intégrité de tous les écosystèmes, y compris les 
océans, et à la protection de la biodiversité, reconnue par certaines cultures comme la Terre 
nourricière, et notant l’importance pour certains de la notion de « justice climatique », dans 
l'action menée face aux changements climatiques,

Affirmant l'importance de l’éducation, de la formation, de la sensibilisation, de la 
participation du public, de l'accès de la population à l’information et de la coopération à 
tous les niveaux sur les questions traitées dans le présent Accord,

Reconnaissant l’importance de la participation des pouvoirs publics à tous les niveaux et 
des divers acteurs, conformément aux législations nationales respectives des Parties, dans la lutte 
contre les changements climatiques,

Reconnaissant également que des modes de vie durables et des modes durables de 
consommation et de production, les pays développés Parties montrant la voie, jouent un rôle 
important pour faire face aux changements climatiques.

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du présent Accord, les définitions énoncées à l'article premier de la Convention 
sont applicables. En outre :

a) On entend par « Convention » la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, adoptée à New York le 9 mai 1992;

b) On entend par « Conférence des Parties » la Conférence des Parties à la 
Convention;

c) On entend par « Partie » une Partie au présent Accord.

Article 2

1. Le présent Accord, en contribuant à la mise en œuvre de la Convention, 
notamment de son objectif, vise à renforcer la riposte mondiale à la menace des 
changements climatiques, dans le contexte du développement durable et de la lutte 
contre la pauvreté, notamment en :

a) Contenant l’élévation de la température moyenne de la planète nettement 
en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant l’action 
menée pour limiter l’élévation de la température à 1,5 °C par rapport aux niveaux 
préindustriels, étant entendu que cela réduirait sensiblement les risques et les effets des 
changements climatiques;
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